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AVIS1  2023/01 DU CONSEIL DE L’INSTITUT DES REVISEURS D’ENTREPRISES

Correspondant Notre référence Date
sg@ibr-ire.be IVB/MB/jv 27.01.2023

Chère Consœur,
Cher Confrère,

Concerne : Champ d’application des différentes normes

Conformément à l’article 31 de la loi du 7 décembre 2016, le Conseil de l’Institut formule 
des normes et recommandations relatives à l'exécution des missions des réviseurs 
d’entreprises. 

Suite à plusieurs questions qui nous ont été posées, le Conseil de l’Institut souhaite, par 
le présent avis, soutenir les réviseurs d’entreprises pour déterminer quelles sont les 
normes applicables à ces missions. L’annexe du présent avis explique les champs 
d’application sous forme de tableau.

Le tableau contient une liste non exhaustive de missions qui peuvent être exécutées par 
un réviseur d’entreprises par ou en vertu de la loi ou sur une base contractuelle. Ce 
tableau sera régulièrement mis à jour en fonction des développements normatifs.

A la date du présent avis, l’annexe de l’avis 2019/12 de l’IRE est abrogée et remplacée.
Cette annexe (bien qu’abrogée) reste consultable sur le site de l’Institut sous l’onglet 
Réglementation & publications > Doctrine > Archives.

Je vous prie d’agréer, Chère Consœur, Cher Confrère, l’expression de ma haute 
considération.

Patrick VAN IMPE
Président

Annexe : Tableau relatif à l’application des normes relatives à l’exécution des missions effectuées 
par un réviseur d’entreprises

1 Par voie d’avis, l’Institut développe la doctrine relative aux techniques d’audit et à la bonne 
application par les réviseurs d’entreprises du cadre légal, réglementaire et normatif qui régit 
l’exercice de leur profession (art. 31, §7 de la loi du 7 décembre 2016 portant organisation de la 
profession et de la supervision publique des réviseurs d’entreprises) ; seules les normes et les 
recommandations sont obligatoires.
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